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1. INTRODUCTION 

 
 
La dernière mise à jour de la salle PRES@GE a été réalisée en 2018 sur la base du retour d’expérience engendré 
lors de l’utilisation de la salle PRESAGE (V1). Les choix effectués à l’époque se sont avérés judicieux et sont, 
dans leur grande majorité, encore pertinents. Par exemple : 

 L’aménagement de la salle (espace réunion, espace projection…), 
 Le choix d’une technique de projection biface, 
 Le système de retour d’effort Scale 1, 
 La surface de motion tracking. 

 
 
Cette configuration de salle a fait ses preuves et a permis d’apporter des certitudes quant à sa capacité à optimiser 
des opérations en milieu complexe grâce aux simulations immersives. Fort de ces retours d’expérience, le LNPA 
contribue à de nouveaux projets de conception d’usines nouvelles, d’aide à l’exploitation d’installations nucléaires 
ou d’assainissement/démantèlement. Ces projets ont aussi amené de nouveaux besoins en termes d’usage, de 
performances et de technologies d’immersion. 
 
Le présent cahier des charges a pour but de définir les besoins d’évolution de la salle immersive PRES@GE², 
située dans l’installation HERA au bâtiment 52. 
Les équipements de la salle immersive PRES@GE², construite en 2008 et mise à jour en 2018, sont en partie 
dépassés en termes de performances, de technologies et subissent de plus en plus de pannes.  
 
 

2. MATERIEL EXISTANT  
 
La pertinence des choix réalisés en 2018, fait qu’une partie du matériel existant sera conservé et utilisé dans la 
version mise à jour de la salle dans la limite de spécifications fonctionnelles ou en cas de défaillance d’ici 
l’établissement du marché. Voici la liste des équipements à conserver dans la mesure du possible : 

 Ecrans de projection (frontal et sol) (cf. annexe) 
 Structure porteuse projecteur sol et écran de projection frontal [1] 
 Lunettes stéréoscopiques actives (cf. annexe) 
 Système de tracking, c’est-à-dire les 8 cameras avec le contrôleur (cf. annexe) 
 Poste de pilotage (bureau + 2 écrans bureautiques 27 pouces d’une résolution de 3840x2160) 
 Système d’interface haptique : Haption Scale 1®  
 Mobilier (espace dédié aux revues de projet, chaises spectateurs) 
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Attention !  
Les informations concernant le matériel existant sont fournies à titre d’indication afin d’orienter la proposition du 
soumissionnaire. Il devra cependant s’assurer par lui-même et sur place, de la validité de ces informations et de 
la compatibilité avec la solution qu’il proposera (notamment le raccordement électrique, les câblages vidéos, etc.). 
Il en va de même pour les prises de côtes. 

3. SPECIFICATIONS FONCTIONNELLES  
 

La salle PRES@GE réaménagée devra répondre aux besoins suivants : 
 

 Simulation d’accessibilité avec retour d’effort :  
Une équipe de conception (bureau d’études, expérimentateurs, chef d’équipe…), constituée de 5 à 10 
personnes, vient tester des scénarios d’intervention dans le système immersif biface en utilisant une ou 
deux interfaces haptiques et fait évoluer le scénario en fonction des résultats de la simulation. Deux 
personnes peuvent être simultanément aux commandes des deux interfaces haptiques (une personne 
sur chaque interface) et collaborer sur la même simulation, l’une d’elle portant des lunettes 
stéréoscopiques trackées. Un public passif peut être en plus présent sur les chaises spectateurs et peut 
regarder l’écran monoscopique qui affiche une réplique du PC maître. 
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 Revue de projet immersive : 
La salle immersive pourra être utilisée comme support à des revues de projet pour partager la 
connaissance et prendre des décisions en utilisant comme base commune la maquette 3D. Elle pourra 
accueillir une trentaine de personnes assises sur les chaises « spectateur » et dotées de lunettes 
stéréoscopiques non-trackées. 

 
 Revue de projet monoscopique : 

La salle immersive pourra être utilisée comme support à des revues de projet « classique » en utilisant 
des supports de présentation classique (PowerPoint par exemple). Elle pourra accueillir une trentaine de 
personnes assises sur les chaises « spectateur ». 

 
 
L’objet du marché adossé à ce cahier des charges sera la fourniture d’une étude et des équipements qui 
permettront de répondre aux spécifications fonctionnelles de la salle présage en préservant les 
spécifications techniques ci-après. 

4. SPECIFICATIONS TECHNIQUES  

 SYSTEME IMMERSIF BIFACE 

4.1.1 Système de projection 

 
Le système de projection devra permettre la projection d’image stéréoscopique sur les écrans de projection 
déjà disponibles dans la salle. Les images projetées devront avoir une résolution minimum de 4K (4096 x 
2160). 
 
Le type de stéréoscopie est par défaut basé sur la technologie active et, dans l’idéal compatible avec les lunettes 
déjà à disposition dans la salle. 
 
Le câblage « graphique » entre les projecteurs et les PC devra être pensé pour limiter les pertes. Les câbles déjà 
présents pourront être réutilisés (Câbles Display port <10 mètres). 
 
Le bruit des systèmes de refroidissement des projecteurs devra impacter le moins possible les utilisateurs dans 
la salle de projection et devra être pris en compte lors de la proposition. Le projecteur du sol est le plus impactant, 
car il est situé au-dessus de l’écran biface et le son n’est pas atténué par l’écran en verre comme c’est le cas 
pour le projecteur de l’écran frontal. 
 

4.1.2 Résolution et fréquence de rafraîchissement 

Les images projetées devront avoir une résolution minimum de 4K (4096 x 2160), basée sur des technologies à 
l’état de l’art (par exemple : TRI-DLP 4K). 
La vitesse de rafraîchissement de l’image devra être de 120Hz minimum. 
 

4.1.3 Luminosité et colorimétrie 

Le système fourni devra au minimum avoir 25 000 Lumens et un contraste de 2000:1. 
La luminosité au centre des écrans et aux extrémités en condition de fonctionnement ne devra pas être inférieure 
à 95 cd/m3. La méthode de vérification de cette contrainte devra être fournie par le prestataire. 
L’uniformité de la luminosité sera au minimum de 65%. La méthode de vérification de cette contrainte devra être 
fournie par le prestataire. 
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4.1.4 Chemin lumineux 

 
En fonction des caractéristiques des optiques disponibles et avec l’objectif d’avoir une qualité d’image optimum, 
le chemin lumineux devra être repensé afin de prendre en compte les contraintes spatiales de l’environnement. 
La conception du chemin lumineux du projecteur du sol, devra notamment minimiser l’ombre projetée du  
Scale 1. 
  

4.1.5 Pilotage  

 
Les projecteurs devront être pilotables depuis le poste de commande (dans la salle de projection) pour les 
opérations courantes. 
 
Conformément au besoin exprimé ci-dessous, une interface devra permettre de passer rapidement d’un mode 
stéréoscopie biface (frontale + sol) à un mode monoscopie avec la seule face frontale active. 
 

4.1.6 Protection électrique 

En option, le prestataire devra proposer une parade pour protéger les projecteurs des coupures électriques 
(planifiées ou intempestives). Cette solution devra permettre de maintenir les projecteurs sous tension et allumer 
(lampe éteinte) pendant 6 heures. 

 LUNETTES STEREOSCOPIQUES 
 
Le prestataire privilégiera l’utilisation des lunettes de vision stéréoscopique en la possession du CEA (cf. 
annexes). Si le matériel n’était pas compatible avec le système de projection, un nouveau système devra être 
proposé dont la synchronisation des lunettes stéréoscopiques sera assurée par une méthode de type 
radiofréquence. Celle-ci permettra l’utilisation de plusieurs paires de lunettes simultanément et disposera d’une 
couverture sur l’ensemble de l’espace immersif. 
Le prestataire fournira l’ensemble des dispositifs permettant de recharger les batteries des lunettes et de les 
stocker facilement. 

 INTEGRATION DU SYSTEME DE CAPTURE DE MOUVEMENT 
Le système de visualisation devra intégrer le système de capture de mouvement du CEA de la salle PRES@GE², 
basé sur 8 caméras ART. L’intégration du contrôleur des caméras sera à prévoir dans l’architecture réseau.  
 
Cependant, le prestataire pourra proposer une mise à jour des organes d’interaction (i.e. flystick), par un modèle 
plus performant. 

 INTEGRATION DES INTERFACES HAPTIQUES 
Le système de visualisation devra intégrer les deux interfaces haptiques de la salle Présage ainsi que le système 
Haption Scale 1 qui les supporte. 

 INTEGRATION DE SYSTEME SONORE 
Le système fourni devra intégrer le système sonore existant. 
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 SYSTEME INFORMATIQUE  

4.6.1 Ordinateurs 

 
Afin de respecter les contraintes liées à la politique de sécurité des systèmes d’information du CEA, les PC seront 
fournis par le CEA. Leur configuration matérielle sera définie en collaboration avec le prestataire. 
 
Le système sera constitué de 5 ordinateurs (4 Esclaves et un Maître). Chaque PC esclave devra générer une 
image pour un écran et un œil. La synchronisation sera gérée par une carte de synchronisation adossée à la 
carte graphique. 
 
Le PC maître sera positionné dans la salle de projection, proche du poste de commande. 
 
Les PC esclaves seront disposés dans la salle des machines, sur une étagère industrielle (et non dans une baie) 
pour maintenir un niveau d’évolutivité élevé. Le câble management sur cette étagère sera à la charge du 
prestataire. 
 
Exemple de configuration envisageable : Station de travail DELL Precision7960 avec Windows 10, Quadro RTX 
6000 Ada 48 Go. 
 

4.6.2 Réseau  

 
L’architecture réseau devra évoluer vers un système 10 Gbits. Le prestataire devra proposer une solution 
permettant la création d’un réseau local reliant l’ensemble des PC ainsi qu’un routeur Wifi 6 capable de diffuser 
du contenu en temps réel sur des casques VR (type Meta Quest pro). 
 
Pour des raisons d’évolutivité, le switch réseau devra, après installation, disposer d’un minimum de 4 ports libres. 

4.6.3 Gestion des PC à distance 

 
Les PC esclaves étant headless, ils devront être pilotés à distance. Pour cela une solution de type « KVM » 
logiciel devra être fournie par le prestataire.  
 

 TRAVAIL COLLABORATIF / SALLE DE REUNION   
 
La zone de réunion (hors mobilier) devra évoluer dans l’objectif d’améliorer le travail collaboratif entre la table de 
réunion et la partie projection. Ainsi, le prestataire devra proposer une solution, basée sur les dernières 
technologies de collaboration, permettant de projeter du contenu sur le projecteur frontal du bi-face depuis un 
ordinateur connecté au réseau local. 
 

5. GESTION DU MATERIEL OBSOLETE 
 
Le soumissionnaire devra, dans sa proposition, proposer une solution de reprise et ou d’évacuation du matériel 
obsolète (hors PC).  
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6. DESCRIPTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
 
Dans la mesure du possible, il n’y aura pas de travaux d’aménagement lourd touchant au génie civil. Les 
nouveaux câblages devront, idéalement, réutiliser les aménagements existants (gaines, chemin de câbles...). 

7. FORMATION  
Le fournisseur devra proposer une session de formation à l’utilisation du matériel comprenant la prise en main, le 
paramétrage et la maintenance de l’équipement pour 5-8 personnes. 
L’ensemble des documents techniques en français permettant l’utilisation du matériel (logiciel de réglage, manuel 
utilisateur, documents constructeur, plan de câblages, etc..) doit être fourni. 

8. ESSAIS SUR SITE 
Le fournisseur devra réaliser des essais sur le matériel livré sur site pour valider les performances du système 
complet installé. 

9. MAINTENANCE 
Une présentation de la structure du SAV au niveau national est demandée. Les conditions générales de 
maintenance seront définies dans un accord.  
Un prix de maintenance préventive et corrective en année "moyenne" devra être donné. Cette proposition devra 
inclure en cas de panne un diagnostic sur site dans un délai maximum de 2 jours ouvrés.  
Une liste exhaustive des pièces d’usure et de rechange, avec leurs références complètes sur catalogue 
(référence, disponibilité sur stock en France, prix) devra être jointe.  
Enfin, le fournisseur s’engage également à fournir pendant les 5 années qui suivront la mise en service de 
l’instrument, toutes les pièces détachées nécessaires et la maintenance. 
 

10. EXIGENCES LIEES A LA SECURITE 
Le fournisseur prendra toutes les dispositions nécessaires pour s’assurer que la  sécurité des biens et des 
personnes soit garantie à toutes les étapes du projet (conception, réalisation, essais). 

 

11. GESTION DE SUIVI 

 PLANNING 
Le planning contractuel sera constitué des éléments mis à jour suivant les engagements du prestataire à la 
signature du marché et présentera les principales étapes de la prestation. 

 REUNIONS 
Les réunions d’avancement et techniques se tiendront aussi souvent que nécessaire entre le prestataire et le 
CEA. 

 HABILITATIONS CEA 
En ce qui concerne la prestation sur le site, le personnel devant intervenir sur l’installation HERA devra : 

- Se soumettre aux procédures d’accès au centre de Marcoule (par exemple : demande de badge 
temporaire)  

- Se soumettre aux formalités nécessaires pour commencer les travaux (plan de prévention, accueil 
sécurité…)  
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12. LIMITE DE PRESTATIONS ET DE FOURNITURES 
Sont inclus : 

- L’approvisionnement, la livraison et l’installation des équipements correspondants aux spécifications 
techniques décrites dans ce document. 

- La garantie pièce et main d’œuvre du matériel pour une durée d’un an. 

- Le prestataire fournira un document d’installation, de prise en main et de maintenance de l’équipement 
fourni. 

Sont exclus : 
- De manière générale, toute prestation non décrite dans le présent cahier des charges. 

13. HYGIENE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
Voir projet de marché. 
 
 

14. DOCUMENTS DE REFERENCE 
[1] Note de Calcul - Validation - Pieds Arche.pdf 
 

15. GLOSSAIRE 
Terme / sigle Définition 
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16. ANNEXES 
 

 DESCRIPTIFS ECRANS EXISTANTS 
 
Ci-dessous, spécification technique de l’écran « frontal » utilisé dans la salle PRES@GE² 
 
Taille visible de l’écran : 4,5m x 2,3m  
 

 
L’écran utilisé actuellement au sol est conçu pour permettre une grande résistance au piétinement 
sans entretien.  
Le sol à une épaisseur entre 3mm et 6mm avec un revêtement de type « Gymnase », avec un gris 
RAL compatible à celui de l’écran en verre frontal.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
Document propriété du CEA – Reproduction et diffusion externes au CEA soumises à l’autorisation de l’émetteur 

 
 

 
 

CAHIER DES CHARGES POUR  
LA MISE A JOUR DE LA SALLE 

PRES@GE² 

 

DPME/SEIP/LNPA 

DL 2024-0086 

DU 26/06//2024 

INDICE A 

 Page 13/14 

 LUNETTES STEREOSCOPIQUES 
 
La salle PRES@GE² dispose de 25 paires de lunette actives Volfoni (cf. référence ci-dessous). La 
synchronisation des lunettes stéréoscopiques est assurée par une méthode de type radiofréquence. 
Celle-ci permet l’utilisation de plusieurs paires de lunettes simultanément et offre une couverture sur 
l’ensemble de l’espace immersif.  
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 IMAGES DE LA SALLE : 

 


